
Capitaine de bâtiments de pêChe
Le Règlement sur le personnel maritime (RPM) est entré en vigueur 
le 1er juillet 2007. Il exige que le capitaine de tout bâtiment de pêche 
détienne : 
• un brevet de capitaine;
• un certificat de formation de conducteur de petits bâtiments (CCPB);
• une carte de conducteur d’embarcations de plaisance (CCEP); ou
• une déclaration d’au moins sept saisons de pêche en tant que capitaine 

d’un bâtiment de pêche d’une jauge brute d’au plus 15 ou d’une 
longueur hors tout d’au plus 12 mètres.

Les exigences sont établies selon la jauge brute (JB), la longueur  
hors-tout (LHT) du bâtiment et le type de voyage effectué.

dates d’entrée en vigueur progressive
Les exigences de détenir un brevet, un certificat de formation ou une 
déclaration d’au moins sept saisons de pêche, pour le capitaine et toute 
autre personne en charge du quart à la passerelle, entrent en vigueur à 
partir de la date indiquée dans le tableau ci-dessous.

bâtiments requis à compter du

Bâtiments de plus de 15 m de LHT (49 pi 02 po) 7 novembre 2008

Bâtiments de plus de 14 m de LHT (45 pi 11 po) 7 novembre 2009

Bâtiments de plus de 13 m de LHT (42 pi 08 po) 7 novembre 2010

Bâtiments de plus de 12 m de LHT (39 pi 04 po) 7 novembre 2012

Bâtiments de plus de 6 m de LHT (19 pi 08 po) 7 novembre 2015

Bâtiments de toutes longueurs 7 novembre 2016

note: La longueur hors-tout est la distance entre les points extrêmes 
avant et arrière du bâtiment. Pour mesurer votre longueur hors-tout, 
vous devez inclure les rallonges de pont arrière (tablettes). Le bulbe 
avant n’est pas inclus.

personne brevetée pour la tenue du quart
Le RPM spécifie que seule une personne détenant un brevet ou un 
certificat adéquat peut assurer le quart à la passerelle en mer. Lorsque  
le quart à la passerelle ne peut être tenu en tout temps par le capitaine  
lui-même, par exemple lorsqu’il se repose, seulement une personne 
détenant un brevet ou un certificat peut le remplacer.
Dans le cas des bâtiments d’une jauge brute d’au plus 15 ou d’une 
longueur hors tout d’au plus 12 mètres, la personne qui avait déjà une 
expérience d’au moins sept saisons de pêche avant le 1er juillet 2007 peut 
détenir uniquement une Déclaration d’au moins sept saisons de pêche 
en tant qu’officier chargé du quart à la passerelle d’un bâtiment de pêche 
d’une jauge brute d’au plus 15 ou d’une longueur hors tout d’au plus  
12 mètres pour prendre la relève du capitaine au quart à la passerelle.
Cette exigence entre en vigueur de façon progressive à la même date à laquelle 
le capitaine est tenu de détenir un brevet, un certificat ou une déclaration de 
sept saisons de pêche, comme il est indiqué dans le tableau précédent.

types de brevets ou CertifiCats
Différents types de brevets, certificats et déclarations peuvent permettre 
à un capitaine ou un officier de bâtiments de pêche de rencontrer les 
exigences du Règlement sur le personnel maritime (RPM).
 Les brevets de compétence incluent le brevet de Capitaine, bâtiment 
de pêche, quatrième classe et celui d’Officier de pont de quart d’un 
bâtiment de pêche d’une longueur hors-tout de moins de 24 mètres. Pour 
obtenir ces brevets, vous devez réussir des examens et rencontrer des 
exigences de formation et d’aptitudes physiques (voir le tableau 1 qui  
se trouve au verso de cette brochure). Vous devez renouveler ces brevets 
à tous les cinq ans et détenir également un certificat médical, lequel est 
valide pour deux ans.
Les brevets de service incluent le Brevet de service de Capitaine de 
bâtiment de pêche, jauge brute de moins de 60 et le Brevet de service 
d’Officier de pont de quart de bâtiment de pêche d’une longueur hors tout 
de moins de 24 mètres. Ces brevets s’adressent aux personnes qui avaient 
déjà 12 mois de service avant l’entrée en vigueur du RPM (avant le  
1er juillet 2007). Pour obtenir un brevet de service de capitaine, vous 
devez avoir une expérience en tant que capitaine. Pour le brevet de 
service d’officier de pont de quart, vous devez avoir de l’expérience 
comme personne responsable du quart. Certaines formations sont 
également requises. Ces formations sont différentes dépendant si vous 
possédez sept saisons de pêche ou moins de sept saisons de pêche (voir 
le tableau 2). Vous devez renouveler ces brevets à tous les cinq ans.
Le certificat de formation de conducteur de petits bâtiments (CCpb) 
est obtenu en suivant une formation d’une durée de 26 heures dans un 
établissement reconnu (voir le tableau 3). Le CCPB demeure valide à vie.
La carte de conducteur d’embarcations de plaisance (CCep) est 
acceptée uniquement sur les bâtiments de pêche opérant en eaux 
abritées ou à moins de 2 milles nautiques de la côte, voyage à proximité 
du littoral, classe 2 (voir le tableau 3). La CCEP demeure valide à vie.

déClaration d’au moins sept saisons de 
pêChe pour les pêCheurs expérimentés
Si vous possédiez déjà au moins sept saisons de pêche avant le 1er juillet 
2007 et que vous travaillez sur un bâtiment de pêche d’une jauge brute 
d’au plus 15 ou bien d’une longueur hors tout d’au plus 12 mètres, vous 
n’êtes pas requis de détenir un brevet ou un certificat si vous pêchez 
à moins de 25 milles nautiques des côtes et dans certains cas jusqu’à 
50 milles nautiques des côtes (voir le tableau 3). Vous devez remplir et 

conserver à bord de votre bâtiment un formulaire de déclaration d’au 
moins sept saisons de pêche accompagné des documents officiels tels 
que, attestation(s) de service en mer, lettre d’une association ou du 
propriétaire, livret de marin ou carnet de pêcheur prouvant que vous 
avez accumulé au moins sept saisons de pêche avant le 1er juillet 2007. 
Si vous ne possédez pas de tels documents, le formulaire de déclaration 
devra être authentifié par un commissaire à l’assermentation.

Classes de voyages
Le Règlement sur les certificats de bâtiment contient les définitions 
complètes des différentes classes de voyages. Voici un résumé de 
certaines d’entres elles qui présentent un intérêt pour les pêcheurs :
• voyage à proximité du littoral, classe 1 : s’étend jusqu’à 200 

milles nautiques des côtes et jusqu’à la limite du plateau continental 
lorsque le plateau est à plus de 200 milles; et

• voyage à proximité du littoral, classe 2 : s’étend jusqu’à 25 milles 
nautiques des côtes.

Cours de fonCtions d’urgenCe en mer (fum)
Le RPM exige que tous les membres de l’effectif minimal d’un bâtiment 
détiennent un certificat de formation de fonctions d’urgence en mer. 
Les membres de l’effectif minimal sont ceux qui sont indiqués dans 
le Document spécifiant les effectifs de sécurité du bâtiment. Voici les 
exigences de fonctions d’urgence en mer pour les bâtiments de pêche :
• Pour les bâtiments de pêche effectuant un voyage au-delà de 25 milles 

nautiques, les membres de l’effectif minimal doivent détenir un certificat 
de formation de FUM A1. 

• Pour les bâtiments de pêche d’une jauge brute d’au plus 15 ou d’une  
longueur hors tout d’au plus 12 mètres et ne possédant pas de  
document sur l’effectif minimal, le capitaine et au moins un autre  
membre d’équipage doivent détenir, au minimum, un certificat de 
formation de FUM A3, si le capitaine ne pêche pas seul. 

• Pour les bâtiments de pêche d’une jauge brute de plus de 15 et d’au plus 
150 qui pêchent à moins de 25 milles nautiques de la côte, les membres 
de l’effectif minimal doivent détenir, au minimum, un certificat de 
formation de FUM A3.

personne désignée pour prodiguer les 
premiers soins à bord
Le RPM exige qu’au moins une personne soit désignée pour prodiguer 
les premiers soins à bord de chaque bâtiment de pêche. Cette personne 
doit détenir, au minimum, un certificat valide de formation de secourisme 
élémentaire en mer ou un certificat valide de cours de secourisme, d’une 
durée de deux jours, reconnu par une province ou un territoire. 

CertifiCats de radiotéléphoniste
Toute personne qui utilise un radiotéléphone doit posséder au moins 
un certificat de radiotéléphoniste restreint. Pour se qualifier pour 
un brevet de compétence, vous devez détenir le Certificat restreint 
d’opérateur – Commercial maritime (CRO-CM). Pour obtenir un 
brevet de service, vous pouvez fournir un Certificat restreint d’opérateur 
(compétence maritime) (CRO-M) obtenu après le 1er janvier 2005. 
Cependant, la validité du brevet sera alors limitée à des voyages ne 
dépassant pas 25 milles nautiques des côtes.

pour plus d’information, veuillez contacter votre Centre de 
services local de la sécurité maritime de transports Canada et 

visitez l’adresse internet ci-dessous :

http://www.tc.gc.ca/fra/regions.htm
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nouvelles exigenCes pour les Capitaines et offiCiers de bâtiments de pêChe

Pour en apprendre davantage sur les exigences qui s’appliquent à votre situation, utilisez le guide en ligne à l’adresse internet suivante :  
http://www.tc.gc.ca/fra/securitemaritime/npmp-bpcpq-menu-3500.htm

Tableau 2

Brevets de service

Colonne 1 Colonne 2

Brevet de service de capitaine 
de bâtiment de pêche, jauge 
brute de moins de 60

Brevet de service d’officier de 
pont de quart d’un bâtiment de 
pêche d’une longueur hors-tout 
de moins de 24 mètres

Va
lid
ité

Valide comme capitaine de bâtiment 
de pêche d’une jauge brute de moins 
de 60

Voyage comme indiqué sur le brevet 
selon l’expérience

Valide comme officier chargé du quart à 
la passerelle, bâtiment de pêche d’une 
longueur hors-tout de moins de 24 mètres

Voyage comme indiqué sur le brevet 
selon l’expérience

Se
rv
ice

12 mois de service accumulés avant 
le 1er juillet 2007 comme capitaine, 
bâtiment de pêche d’une jauge brute 
d’au moins 15 ou d’une longueur hors-
tout d’au moins 12 mètres

12 mois de service effectué avant le 
1er juillet 2007 comme personne de 
quart, bâtiment de pêche d’une jauge 
brute d’au moins 15 ou d’une longueur 
hors-tout d’au moins 12 mètres

M
éd
ica
l Aucun certificat médical requis Aucun certificat médical requis

FU
M Fonctions d’urgence en mer sur la 

sécurité de base (FUM A1)
Fonctions d’urgence en mer sur la 
sécurité de base (FUM A1)

CR
O-
CM

Certificat restreint d’opérateur 
(CRO-CM)

Le certificat restreint d’opérateur 
(compétence maritime) (CRO-M) 
obtenu après le 1er janvier 2005 est 
accepté mais la validité de ce brevet de 
service sera alors limitée à des voyages 
ne dépassant pas 25 milles nautiques 
des côtes

Certificat restreint d’opérateur 
(CRO-CM)

Le certificat restreint d’opérateur 
(compétence maritime) (CRO-M) 
obtenu après le 1er  janvier 2005 est 
accepté mais la validité de ce brevet de 
service sera alors limitée à des voyages 
ne dépassant pas 25 milles nautiques 
des côtes

NE
S

Cours de navigation électronique 
simulée, restreint (NES-restreint)
* Voir la note en bas de cette colonne

Cours de navigation électronique 
simulée, restreint (NES-restreint)
* Voir la note en bas de cette colonne

Se
co
ur
ism

e Cours de secourisme élémentaire 
en mer
* Voir la note en bas de cette colonne

Cours de secourisme élémentaire 
en mer
* Voir la note en bas de cette colonne

CC
PB

Certificat de formation de conducteur 
de petits bâtiments
* Voir la note en bas de cette colonne

Certificat de formation de conducteur 
de petits bâtiments 
* Voir la note en bas de cette colonne

No
te
s

*Note: Non obligatoire si le candidat a 
accumulé au moins 7 saisons de pêche 
comme capitaine avant le  
1er juillet 2007

*Note: Non obligatoire si le candidat a 
accumulé au moins 7 saisons de pêche 
comme personne responsable du 
quart à la passerelle avant le  
1er juillet 2007

Tableau 1

Brevets de capacité

Colonne 1 Colonne 2

Capitaine de bâtiment de pêche, 
quatrième classe

Officier de pont de quart d’un 
bâtiment de pêche d’une longueur 
hors-tout de moins de 24 mètres

Va
lid
ité

Valide comme capitaine, bâtiment de 
pêche d’une jauge brute d’au plus 100 
et comme officier de quart, bâtiment 
de pêche de n’importe quelle jauge, 
voyage à proximité du littoral,  
classe 1

Valide comme officier chargé du quart, 
bâtiment de pêche d’une longueur 
hors-tout de moins de 24 m, voyage à 
proximité du littoral, classe 1 au Canada, 
aux États-Unis et à St-Pierre et Miquelon

Valide comme capitaine d’un bâtiment 
de pêche d’une jauge brute d’au plus 
15 ou d’une longueur hors-tout d’au 
plus 12 mètres, voyage à proximité du  
littoral, classe 2 ou en eaux abritées

Se
rv
ice

12 mois de service en mer, fonctions de 
pont, bâtiment de pêche d’au moins 6 
mètres

6 mois de service en mer, fonctions de 
pont, bâtiment de pêche d’au moins 6 
mètres

M
éd
ica
l Détenir un certificat médical valide ou 

un certificat médical provisoire valide
Détenir un certificat médical valide ou 
un certificat médical provisoire valide

FU
M Fonctions d’urgence en mer sur la 

sécurité de base (FUM A1)
Fonctions d’urgence en mer sur la 
sécurité de base (FUM A1)

CR
O-
CM Certificat restreint d’opérateur 

(CRO-CM)
Certificat restreint d’opérateur 
(CRO-CM)

NE
S Cours de navigation électronique 

simulée, restreint (NES-restreint)
Cours de navigation électronique 
simulée, restreint (NES-restreint)

Se
co
ur
ism

e Cours de secourisme avancé en mer Cours de secourisme élémentaire 
en mer

Ex
am

en
s

Réussir les examens suivants :

• Usage des cartes et pilotage, niveau 1; 
• Sécurité de la navigation, niveau 1;
• Construction et stabilité du navire, 

niveau 1; 
• Examen oral sur les connaissances 

générales de matelotage.

Réussir les examens suivants :

• Usage des cartes et sécurité de la 
navigation;

• Examen oral sur les connaissances 
générales de matelotage et stabilité 
des navires.

Tableau 3

Certificat de formation de conducteur de 
petits bâtiments et Carte de conducteur 

d’embarcations de plaisance

Exemption

Colonne  1 Colonne  2 Colonne  3
Certificat de formation 
de conducteur de 
petits bâtiments
* Voir la note en bas de cette colonne

Carte de conducteur 
d’embarcations de 
plaisance
* Voir la note en bas de cette colonne

Formulaire de 
déclaration d’au 
moins 7 saisons de 
pêche

Va
lid
ité

Valide comme capitaine, 
bâtiment de pêche d’une 
jauge brute d’au plus 15 ou 
d’une longueur hors-tout 
d’au plus 12 mètres, voyage 
à proximité du littoral, 
classe 2, (maximum 25 
milles nautiques des côtes)

Ce certificat peut égale-
ment être valide jusqu’à 
50 milles nautiques 
des côtes, dans une 
zone spécifique, selon 
l’expérience acquise du 
détenteur si celui-ci a 
pêché à plus de 25 milles 
nautiques des côtes 
avant le 1er  juillet 2007

Valide comme capitaine, 
bâtiment de pêche d’une 
jauge brute d’au plus  
15 ou d’une longueur 
hors-tout d’au plus  
12 mètres

• Voyage en eaux  
abritées

• Voyage à moins de  
2 milles nautiques de 
la côte dans les eaux à 
proximité du littoral, 
classe 2

Valide comme capitaine 
ou officier, selon le 
cas, d’un bâtiment de 
pêche d’une jauge brute 
d’au plus 15 ou d’une 
longueur hors-tout d’au 
plus 12 mètres, voyage 
à proximité du littoral, 
classe 2

La validité de la décla-
ration peut également 
s’étendre jusqu’à 50 milles 
nautiques des côtes, dans 
une zone spécifique, 
selon l’expérience du 
détenteur, si les 7 saisons 
de pêche ont été effec-
tuées à plus de 25 milles 
nautiques des côtes avant 
le 1er juillet 2007

Se
rv
ice

Aucun service requis Aucun service requis Au moins 7 saisons de 
pêche avant le 1er juillet 
2007 comme capitaine 
ou officier d’un bâtiment 
de pêche

M
éd
ica
l Aucun certificat médical 

requis
Aucun certificat médical 
requis

Aucun certificat médical 
requis

Co
ur
s

Suivre le cours de 
formation approuvé de 
conducteur de petits 
bâtiments dans un  
établissement reconnu

Obtenir la carte en 
s’adressant à un  
fournisseur de  
cours agréé

Aucun cours requis

No
te
s

*Note: Non obligatoire si 
le candidat a accumulé au 
moins 7 saisons de pêche 
comme capitaine avant 
le 1er juillet 2007  (Voir 
colonne 3)

*Note: Non obligatoire si 
le candidat a accumulé 
au moins 7 saisons de 
pêche comme capitaine 
avant le 1er juillet 2007 
(Voir colonne 3)

Note: Conserver à bord 
du bâtiment, la preuve                                   
de son service ainsi que le 
formulaire de déclaration 
ou seulement le formu-
laire s’il est authentifié 
par un commissaire à 
l’assermentation
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